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CONSEIL 

Cent trente-quatrième session 

Rome, 26 novembre 2007 

ÉLECTION DES MEMBRES DU COMITÉ DES QUESTIONS 
CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

 

1. En vertu des dispositions de l’article XXXIV du Règlement général de l’Organisation, le 
Comité des questions constitutionnelles et juridiques «se compose de sept États Membres au plus, 
élus par le Conseil à sa session qui suit immédiatement la session ordinaire de la Conférence ». 

2. La candidature des États Membres suivants a été proposée en vue de leur élection aux 
fonctions de membre du Comité:  

 

Chili Lesotho 

États-Unis d’Amérique 

Gabon 

Pays-Bas 

Syrie 

Indonésie  

  

    

3.  La présente élection est régie par les dispositions de l’article XII du Règlement général 
de l’Organisation. Il convient de noter que conformément à l’alinéa 10 a) de cet article, le 
Président peut proposer au Conseil de procéder aux nominations par consentement général 
manifeste, sans avoir recours au scrutin secret, lorsqu’il n’y a pas plus de candidats que de postes 
à pourvoir.  


